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DE TEMPERANCE.

ÉTATS-UNIS.

Fre vim vérities
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Fempérance ! voilà sans doute un mot {ot bean,
Lt jo rends, pour ma part, ample justice à l’eau ;
Mais distinguons : usage est un droit légitimie,
Quant aux biens d’ici-bas; Pabus seul est un eri
Dieu nous donna ces biens sans nombre ot la raise

Afin que nous puissions distinguer le poison.
Pour nous le libre arbitre est un bienfuit supreme
l’acuité qui nous Fait approcher de Diet même.
Touteloi, qui défend à Phormmede joutr + :
Sugementde ces dons, et, sans vouloir l'ouxr, …-
De certaines boissons lai protiibe l'usage, ‘
Fist une loi mauvaise, odieuse et sauvage. : .
Elle assitaile l’homme à la brute, et lui dit
‘ ’Pu dois boire de l’eau ; le vin Pest interdit,
Ou, comme un grand enfant, un idiot le traite.

Etat peu différeut-de celui de la bête,
nique en provoquant les dénonciateurs,
Elle enrichit ainsi d’audacieux menteurss -
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Mais, par sa rigueur même,elle est impraticable

£t, frappant linnocent, n’atteint pas le coupable.

Non, duns ancun pays, comme dans aucun temps,

Par nuls légistateurs, nuls chefs omnipotents

Une pareille loi n’eut été proposée,
Sans irriter le peuple où causer sa risÉe.

Je me trompe, deux rois fléaux du genre humain,

Voulurent autrefois l’établir, mais en vain,

Ce fut Domitien, trop connu dans l’histoire,

F£t Charles IX, tous deux de sanglante mémoire.

Leur décret tinpuissant ne leur survéeut pas,
Briguez-vous done l'honneur de marcher sur leurs pas ?

Uneloityrannique est toujours éphémère,
‘Telle sera la vôtre empreinte d’arbitraire.
Un réglement légal concernant l’estomac,
Jomme celui jadis fait contre le tabac,
Est bon pour des Chinois. Rien d’étonnant qu’en Chine
Un érige du thé lu boisson en doctrine ;
Dans ses vieux préjngés son peuple est encroûté
Et rétrograde, enfin c’est le pays du thé,
Ce qui n'empêche pas plusieurs hauts personnages,
Gouverneurs, mandarins d’user d’autres breuvages,
Car partout les décrets de prohibition
Pour les riches, Jes grands font une exception.
Mais aux Etats-Unis, pays qui se croit libre,
Et ne Pest pas autant qu’on l’est aux bords du Fibre.
Dans plusieurs cas du moins, tels les jours du sabbat,
Ceux où da carnaval on punit tout ébat,
Le mot proseription est une anomalie
Qui blesse la justice et touche à la folie.

Eh! quoi, par la raison que l’homme fait abus
Quelquefois des liqueurs, vous ne souffrirez plus
Qu’un honnête marchand se livre à ce commerce,
Quele rentier paisible, à son repas, se verse
Le vin qui sur sa table appelle la gaité,
Lors ihême qu’il en use avec sobriété!
Pour le coupable il faut que innocent pâtisse,
Cent pour un ! et c’est là votre haute justice !
Quoi ! l’actif ouvrier fatigué de labeur,
Pour étanclier sa soif, ranimer sa vigueur,
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Ne pourra, sans délit, à sa lèvre altérée
Porter cette liqueur, du puriste abhorrée,
Que Noé nous légua, celle dont les Normands,
Les Picards, les Bretons furent tonjonrs gourmands :
Le gin ni le cognac, le cidre ni la bière,
Délice des Flamands, orgueil de la Bavière !
Quoi ! honnête bourgeois, invitant ses amis,
Doit les traiter à l’eau, sans qu’it lui soit permis
D’égayer, par le jus du raisin, ses convives,
Sans que ces vins qui font les heures fugitives,
Le Champagne mousseux, le Volney, le Bordeaux,
D'une joyeuse humeur suscitent les bons mots!
Mais ne voyez-vous pas que l'eau versée À table,
Chasse esprit, et rend un repas lamentable ?
Bien plus, des Franes-maçons, au banquet fraternel,
Unis àla St. Jean, jour pour eux solennel,
Envahissant les rangs, la sombre intolérance
D’un nouveau genre, et sous le nom de Témpérance,
Leur proscrira le vin, en les régalant d’eau,
Liquide antipathique aux chansons du Carrar!
Au lieu de poudre forte ils verront triomphante,
La poudre faible et point de poudre fulminante,
Pour charger leurs renons, enfin au mot de : /en !

Les sectateurs d’IZram boiront de Peau !.. grand Dien!
Bh! comment mastiquer avec Partilleric
De ces teetotalers, cruclle raillerie !
Le vin peut être un mal, done on doit le bannir ;
D’après cet argument il faudrait s’abstenir
De boire et de manger, de toute jouissance,
Du beau sexe avant tout, qui, depuis la naissance
De la première femme, enivre, chaquejour,
Les hommes da poison dangereux de l’amour.
Pour unc comédie, oh! la bonne matière !
‘Tout Tartuffe n’a pas été peint par Molière.

L'eau, nous dîtes-vous, faux serviteurs de Jésus,
Seule convient à l’homme, et non l’excellent js
Qu’ont chanté Béranger et mille autres poètes,
Plus aimables, plus gais que vos anachorètes;
Mais lisez l’Evangile ; aux noces de Cana,
Le Christ, par un miracle, aux convives donna
L'eau transformée en vin, et par cette merveille
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Prnuva qu’il estimait les doux fruits de la troille.
Or ee breuvage offert par la Divinité,
Fait du vin reed, énivrant, fermenté,
orme était eelui dom l’auteur de la vigne
Nog, subit jadis Pinlluence maligne.
Cet exemple détruit l’absurde assertion
De l'extrait du raisin sans fermentation,
\insi que le prétend la secte tempérante,
Car ec suc n’est du vin qu’au moinent qu’il fermente,
Par quel droit osez-vous interdire le vin
Qu'ii permis cl goûté notre maître divin?

Yous singez Mahomet, avec voire abstinence,
Qui mérite plutôt le nom d’extravagance;
Vous vous dites Chrétiens ! Non, messieurs los tyrans,
Vous êtes de vrais Tnres, plus qu’eux intolérants :
Leur prophète qui sut, par la force et la ruse,
l'anatiser l’Agie, eut du inoins une excuse,
En proscrivant le vin, sous sa zône de fen;
Vous non, sous votre ciel qui n’est pas toujours bleu.

Députés! sénateurs! daignez ouvrir la Bible
Le grand législateur, pour qui Dieufut visible,
aise, a-t-il proscrit Ie vin dont vous jeûnez?
Non, mais le pore linpur Qui trône à vos dîners,
Et sur c& méts grossier, aussi bien qu’indigeste,
Vous buvez, gnoi ? de ean! fort bien ; nul ne conteste
Vos droits à l’eau; vantez le médecin Presnitz,
Cet anôtre hydropathe, à l’instar du Phénix,
RMonaissant sous vos bails, loin du sol germanique;
Mais vous exdgérez son système agqnatique.
Le docte paysan, soleil de Freswaldan,
Mit xes patientsxenls au traitement de Pean,
Simple et bénin.remède, au goût de ses malades,
Duouchés à Greffeñiberg, sous de fraîches cascades;
Vous, prôneurx véhéments de Peaupure et du thé,
Saux Cougs pour nos goûts, ni pour notre santé,
Vous voulez asservir à ce triste régime
Les gens les guienx portants, et leur faites un crime ©
De tout spiritueux dont ils se trouvent bien,
Mienx quedel’eau,boisson du cheval et du chien?
Morbleu! buvez de Dean, si cela peut vous plaire;
Mais cessez decrier, en plein vent comme eù chaire,
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Au peuple fasciné par vos graves discours,
Qu’étant un animal, comme le bœufet Pours,
L'hommedoit, à légal des bêtes ruminantes,
Fuir In bière et le vin, liqueurs intoxicantes!

Pour nourriture aussi, que ne preserivez-vous
Le poireau, le cresson, les navets et les choux,
Les grains, les végétaux,et les fruits et les herbes -
Ce serait consequent avec vos lois acerbes:
Dieu commande Phorreur de tout sang répandu ;
Tuner un animal doit être défendu;
Done, prohibez la chair de tout ce qui respire,
Y compris les poissons, je vous le dis sans rire.

Saintement, en ermite, an bord d'un elair ruisseau,
Vivez defruits, de glands, ve festin du peurceau ;
De la sobriété, vous mèmeoflrez l'exemple;
Quele sang des brebis ne souille plus le temple
De votre nouveau culte, ut d’ubord hätez-vous
De fermer vos celliers par de triples verroux,

let den jeter les clefs, où d’en murer la porte,
De peur que le Démon quelque jour ne vous porte
A la tentation de rouvrir vos caveaux,
Afin d’y déboucher des Hacons de Bordeaux,
De Pontard où d’AÏ, ces nectars délectables,
Qui firent autrefois le charme de ves tables,
Au temps de votre vie où ln grâce d’en haut
A votre esprit mondainfaisait encor défaut,
Proseriptenrs pour autrui, soyez-de pour vous-même ;
Soumettez-vous enfin anx règles du carême;
Plus de vin de Madère et surtout de Cognac,
Poisons troublant la tête et bralant Pestomae,
Votre exemple touchant convertira les Amncs
Des pécheurs endurcis ; applaudis var les femmes,
D’anathêmes frappez, disciples de Calvin,
‘Tous les récaleitrants, vils esclaves du vin,
Car ces deux grands partis se sont fait les apôtres
De ce dogme nonveau ; j'en pourrais citer d’autres,
"els certaîns avocats, certains ambitieux,
Candidats du pouvoir, bypocrites bilieux,
Lesquels, pour rehausserleur petite stature,
Aspirent à l’honneurde lalégislature,
Deloups se font agneaux, renoncent aux liqueurs
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Dont ils furent longtemps d’intrépides trinqueurs,

Et, du père Matthew saisissant la férule,

Jurent qu’en vrais Romains, sur leur chaise curule,

Ils préfèrent braver outrages et sifflets

Plutôt que de permettre aux csprils libre accès.

Dans leur fongueuse ardeur ils ne s’inquiètent guère

Dusort de ces marchands réduits à la muisère

Et trainés en prison, pour avoir débité

Des vins ou des liqneurs, oh! monstruosité !

Is s’occupentfort peu du déficit immense

Qu’au Trésor causeraleur loi de Tempérance,

Appauvrissant, par des serupules saugrenus,

La source, où fe pays puise ses revenus.

Cependantil faudra comblercette lacune

Par de plus lourds impôts, charge au peuple importune,

Qui doublement ainsi, grâce à vous, souffrira,

Et pour le vin absent, sans en boire, paiera.

Que pourriez-vous répondre, hommes impolitiques,
Si les pays froissés par vos lois fanatiques
Repoussalent vos vaisseaux, vos bois, votre coton,

Vosfarines, d’après la loi dutalion,
Sousles prétexies vains que vos vaisseaux les génent,

Que vos blés pour le peuple à trop mangerl’entraînent,
Que vos bois sont sujets à la combustion,
Enfin le coton-poudre à faire explosion ?
Que feriez-vous, si tous les étrangers papistes,
Sur qui les Ærom-Nothings, bolliqueux réformistes
Déversentle mépris, fuyaient tous à la fois
Uneterre où contre eux on fait de telles lois ?

Oh! que le fanatisme est une chose sotte,
Lorsque la Tempérance est son nom, sa marotte!
Copiant saint Jérôme, il jeâne comme lui,
Pour imposer le jefine aux estomacs d’autrai,
Et se moquer du peuple ignorant et crédule.
Passe encor si c’était seulement ridicule i
Mais c’est ane injustice, un affront maladroit
A l’esprit libéral dont s’honore, à bon droit,
La nation qui dit haïr l’intolérance,
Et surla liberté sut fonder sa puissance ;
C'est l’inquisition, souvenir odieux,
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Dont on veut raviver le cadavre en ces lieux.
Etrange aveuglement! dans une république
On ose proposer une loi despotique
Digne du moyen âge et des juges obtus
Qui livraient an bicher Jeanne d'Are et Jean Hus!
Loi barbare qu’un czar, un sultan en délire
Oserait décréter à peine en son empire !

Sur un si beau chemin, pourquoi vous arrêter,
Profonds législateurs? pourquoi ne pas voter
Un semblable interdit contre docteurs, droguistes,
Contrelibres penseurs, écrivains, journalistes,
Coupables d’employvr, de vendre du poison,
Ceux-là chez eux, à tant l’once où la livraison,
Ceux-ci dans leurs Cerits, à tant la période?
Quedis-je ! rédigez, votez un nouveau code
Pour brûler ces pamphlets où la religion
Par cux est afliblée en superstition
Les traficants maudits de liqueurs condanmées
Ernpoisonnent le corps; de leurs plumes damnées
Fux corrompent l’esprit qu’infeete Jeur venin,
Au nom de la raison et du libre examen!

Messieurs les Tempérants, dont lâpre intolérance
Montre dans leurs jorrnaux fort peu de teinpérance,
Yar des droits abusifs qu’ils se sont arrogés,
Peucharitablemient à des chiens enragés
Comparent les marchands et buveurs d’eau-de-vie,
Indignes de pardon et même de la vie.
Dans un but vertueux, l’amende, la prison,
Domiciles forcés et'consfiscation,
Tout est juste et légal aux yeux de ces puristes,
Quakers, épiscopaux, luthériene, méthodistes
Qui tronvent même encor ces châtimenttrop doux,
Pour depareils forfaits ; ch bien ! punisseznous,
Hardis réformateurs! Mais, d’après la logique,
De tout arquebusier condamnez la boutique;
Poignards et revolvers sont objets dangereux ;
Supprimez les raïl-roads, chemins aventurenx ;
Les steamers, dont pourrait éclater la chaudière,
La navigation, l’industrie et la guerre;
Dans tout cela je vois un côté menaçant,
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Des chutes, des périls, des naufrages du sang;

Détruisez, avant tout, l’instrument de la Presse,

Cette arme à deux tranchants qui guérit ou qui blesse ;

Sur les ballons encor mettez votre embargo;

Frappez le magnétisme et l’éther d’un veto;

Bâillonnez la tribune, enivrante Syrène,

Interdisez le gaz, l’inflammable camphène,
La poudre qui causa tant de calamités,

Même le feu qui peut dévorer vos cités;
Déclarez hors la loi quiconque un peu s’écarte

De vos injonctions; comme Licurgue à Sparte,

Banniseez du pays, éloignez de vos mains ;

L'or, ce métal maudit, qui corrompt les Humains:
Décrétez la vertu sous des peines sévères,

Les us du moyen Âge etles lois somptuaires;

H faut ruettre à Pindex les jeux dits innocents,

Vi qu’ils tentent la chair et chatouillent les sens:
Criez de wième haro sur les jeux détestables
Des quitles, du billard, du domino, des tubles,
Carla table parlante est un meuble indiscret
Qui pourrait de vos ecours divulguer le secret ;

Soracle trahiraît avec hmpertinenee,

Par son toc toc le but de votre Tempérance;

fancez voire anathème enfin sur tous plaisirs,
Pour qu’à tire la Bible on passe ses loisirs!
Arrêtez du café Pusage délétère,
Car c'est un poisonlent, au dire de Voltaire.
Sous vos tieux, auteurs du sanglant code bleu,
On vendait, moyennant licence, l’eau de feu;
Mais vous fa défendez ; imitant leur doctrine,

Qui puniseiit certaïns fumeurs de Nicotine,
suppritnes le tabae, cet éniveant poison,

Qui, tel que Popiurm, dégrade la raison ;
De mèine prohibezle sucre et la melasse,
Rien, pour gâter les dents, n’est plus qu’eux efficace;
Prohibez cornichons et moutarde ct piments,
Pour blaser le palais perfides condiments;
Par raison d'hygiène il faut aussi proscrire
Le chocolat, le thé, des liquides le pire;
L'an échaulle le sang, l’autre agitant les nerfs,
Délabre Pestomiac par ses eflets pervers.
Réduisez-nons à d'eau; comme au temps des Croisades,
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Distinguez les buveurs d'innocontes rasades,
Par un signe sacré ; pour eux le Paradis,
l'enfer pour les buveurs de vin, pécheurs maudits:
Successeurs de Luther prociatuez à la ronde,
Quele caline et la paix vont régner dans le monde,
Du moinsen Amérique, où grace à vos sermons,
Chacunfuyant le viu, comme où fuit les démons,

It de la Tempérance arborant la bannière,
Est sûr de son salut pour son heure dernière.

Quoi! n’entendez-vous pas dire, en propos blessunts,
Quevotre loi stnpide insulte le bon sens,
Et qu’elle a de fanx poids et de fausses inesures
l’our vos concitoyens voués à vos censtres,
Spoliés de leurs biens, en parits traités,
Calomniés, honnis, traqués, perséeutés,
téxelus de leur commerce où deleur industrie,
Foreés de fuir peut-être et haïr leur patrie,
Ainsi que des lépreux et des postiférés,
Comme les Huguenots, daus ces temps exéerés
De Pinquisition et de l’intolérance, .
Ou Pon brilait les gens pour cas de conscience
Quoi! les mille émigrants vivant à vos foyers,
Sur ces bords qu’ils croyuient libres, hospitaliers,
Ces étrangers venus de tous les points du wonde
Défriclier vos foréts, votre terre féconde,
Grossir de leurs trésors, de leurs talents divers
Vos richesses croissant sur [a terre ot les mors,
Ces gens habitués, plusieurs dès leurjeune âge,
À ces spiritueux, fortifiant breuvage,
Vous les mettez à l’vau! Nous, lils du continent,
Nous, pour qui le vin est un besoin dominant,

Et le lait des vieillards, par votre fontusie,
Nous voilà menacés, de spleen, de dyspepsie
Et de consomption, maux cruels, ignorés,
Bien moins fréquents du moins aux climats tempérés
Où le pampre verdit, oùles grappes vermeilles,
Que mûritle soleil, se suspendent aux treilles;
Vous nous mettez à l’eau! Mais ne VOyLZ-vouspug

Le ridicule éclat de tout ce grand fraens
Rojaillir eteur vous, et sur celle contrée,
Quon croirait, selon vous, jour et nuit enivrée!
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Se peut-il qu’un pays, dont les hôtels géants

Servent de grands festins pour nous trop affligeants,

Nous producteurs de vin, où l’eau règne en maîtresse,

Dont rarement l’Aï déride la tristesse,

(Car undiner fut-il dans tous ses mêts parfait,

En l’absence du vin est toujours incomplet) ;

Se peut-il qu’un pays abreuvé d’eau glacée

S’abreuve d’alcools mortels pour la pensée !

Ah! de grâce adrnettez le vin à vos repas

Et mettez moins de luxe enfleurs, cristaux et plats,

Ainsi qu’en serviteurs blanes ou noirs, dont l’otfice

Du soldats en parade imité Pexercice.

Parlons au ausérieux ; sans frapper d’interdit

Tous les spiritueux dont l’excès abrutit,

Proposez franchement un moyen raisonnable

D’en empêcher l’abus, sans doute condamnable.

Pour un il en est dix qu’on pourrait choisir, mais

Vous prenez justement de tous le plus MmAUvais;

Le fantôme du rhum vous donne la berlue;
Cevertige est l’effet de votre courte vue;
Dans votre zèle ardent, aussi bien qu’insensé,

Voulant toucherle but, vous l’avez dépassé.

Enfant monstre, la loi par vous même engendrée

Vivra peu; tout extrême est de peu de durée.

Pour la réforme enfin que nous désirons tous,

Point de proscriptions, d’espions, de verroux !

La force est sans effet contre la conscience,

La persuasion a bien plus de puissance.

Orateurs si piquants à l’endroit des boissons,

D'abord par votre exemple, et puis par vos leçons,

Moralisez le peuple, accordez-lui l’usage
Salutaire du vin, ce généreux breuvage,
Qui, pris modérément, ne Penivera plus.
Seul le vin défendu provoqua les abus,
Car telle est la nature, hélas! faible de l’homme,

Enfreignant la défense,il mangea cette pomme,
Source de nos malheurs ! d’Adam, premier péché,
Donttout le genre humain fut depuis entaché.
Un vieux proverbe dit; Les extrêmes se touchent;

Tels lès espritret Pean; puritains qu’effarouchent

Cidres et vins, pour l’eau soyez moins exclusifs :
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Les buveurs toléres deviendront moins rétifs.
Oh! si, par des moyens qu’approuvela justice,
Vous pouvez arracher l’ivrogne au précipice
Qu’unvice déplorable entr’ouvre sous ses pas,
Nous vous applaudirons alors, n’en doutez pas.

En attendant, rendonsàjuste titre hommage
Au gouverneur Seymour, dont le noble courage
Et ln haute raison frappèrent d’un vero
Votre projet, tombé pour cette fois dans l’eau.
Mais si, jusqu’àce jour, New-York eut la prudence
D’échapperà l’excès qu’on nomme Tempérance,
En sera-t-il toujours ainsi? je doute, hélas !
Qu’il résiste au torrent ; non ne l’espérons pas.
I faut que cette loi qu’entoure un vain prestige,
Mais dont l’équitésouffre et la raison s’afllige,
Pèse pendant un temps sur les Etats-Unis,
Que du mal qu’il ontfait les votants soient punis.
Il faut que sa rigueur sur l’Amérique passe,
Pour que, reconnaissant l’erreur, le peuple en masse
Renverse cette idole et, de sa grande voix,
Fasse mettre au néantla plus folle des lois,
Lorsque les fruits amers de ce schisme fantasque
De ses propagateurs feront tomber le masque,
Quand, las de ve régime un peu trop monacal,
Quile rendrait bientôt gai comme un hopital,
Le public bien portant que l’on traite en malade,
Siflera les auteurs de cette pasquinade.
Jusques là, patience; à l'usage on connait
Le drap et les amis, or, je vous le dis net,
La loi de Tempérance est une frèle épée
Par la raison qu’elle est trop durement trempée;
Dans vos mains quelque jour elle se brisera;
Je suis un vrai prophète, et qui vivra verra!

A. MARSAIS,

Véritable am de lu Tempérance.



RIFLETATA.

‘age trois, après la 12e, ligue finissant par bons mots:

ajoutez :

Au bal, si tentefois vous permettez qu’on danse,
Car danser, à vos yenx, est eus d’intempérance,
Après maintes polkas, quadrilles et gulops,
Les danseurs altérés humeront des sirops,
Des crêmes À la glace insalubres et fades,
Ou de la lirmonade ordonnée aux malades,
Au Heu de punch au rhum qui, donnant du jarret,
Fait sauter de plus belle, après un temps d’arrêt,

Pour les festins de noce, oh! c’est bien pig encore
En aise de flacons que le Champagne dore,
Dies enrates dean pure un long alignemeut
Répandea la gait LL cotume un enterrement,



APPENDIGE A LA LOI DU MAINE.

Page 5, après le 8ème vers finissant à “lots acerben lisez

Dans l'absurde sitôt que l’on à mis le pied,
On y tombe en plein corps, on plonge tout entier :
Ainsi nous entendons déjà les Lévrontstes
Ou Fégétarians, visibles utopistes

. Pad 3 P ; 1

Graverment nous prècher le régime fragal
Des chèvres, des neneaux, système végétal,
S’abstenant même d'œufs, dans lenr triste folie,

,

Car Pam contient latent un principe de vie,
Ainsi, ce grand mangeur de viandes, ce New-York
Qui consomiue, chaque an, des montagnes de pore,ui ¢ » chaqu gues de
Où vicnnent s'engioutir, duns ses vastes entrailles,

= > .

Bœufs, moutons et chevreuils, d'innombrables volailles,
Parmi ses habitants, voit des originaux,
Bipèdes, sans raison, comme Ces animaux,
Faux sages, de l’absnrde atteignant les limites,
S’engager, près Hudson, à vivre en cénobites;
Insensés, qu’il faudrait mettre dans un Bedlam,4 !
Voulant en pureté surpasser Abraham,
Repousser jus de chair ainsi que jus de grappe,, ce ; |
Enfin s’assujettir aux règles de La Trappe!

Dieu commandeete.

 

Page 9, après le 9ème vers finissantà “ dernière,”lisez :

Mais si, d’un froid subit vos veines se glaçant
D’un tonique ont besoin pour réchauffer le sang,
Quand, après un repas, quelque mêts indigeste,
Ainsi qu’un bloc de plo ub, sar Pestornac vous reste,

Ou si le mal de mer vous soulève le cœur,



ft tord vos intestins, comme un poison rongeur,

Quel beaume cst plus actif qu’an pick à Peau de vie,

Ponr vous réconlorter, chasser la maladie?

Lorsque, l'été prochain, l’horrible choléra,

De traits empoisonnés tremblants vous atteindra,

Ft que, semant la mort partout sur son passage,

Femines, enfants, vicillards, victimes de sa rage,

Il n'épargnerarien, cifrayant moissonneur,

Qui tranchevieille plante ainsi que jeune fleur,

Quand son aile de feu, comme une immense trombe,

Fern de vos eités une vaste hécatombe,

Qu'il vous déchirera de ses ongles de fer,

‘Tourmenteur sans pitié qu’anra vomi l’Enfer,
Oh! vous regretterez d’avoir eu la folie

De proserire le vin ainsi que l’eau-de-vie,

Ce cognue aujourd'hui pur vous maudit à tort,

Qui vous arracherait À ln faux de la mort.

Vous grinccrez des dents, votre lèvre brûlante

Sans doute appellera cette liqueur absente

Que d’un vote inpradent votre haîne frappa;

À cette beure, disant votre wed culpd, ’

Au lieu de ce breuvage, infaillible remede,

Que vous invoquerez, tout blômes, à votre uide,

Vous n’aurez que de l’eau, malheureux ! que de l'eau,
Pour vousfaire plus vite arriver au tombeau!
Oui l’eau qui, vous purgeunt, ainsi que l’émétique,
Agpravera chez vous lu flux et la colique!
Vous maudirez alors, mais il sera trop tard,
Votre injuste verdict contre ce doux nectar,
Ce pur extrait du vin que votre loi condamne ;
Hélas! vous troqueriez contre une dame-jeanne,

De rhum on de cognac toute l’eau d’ici-bas,
Pour pouvoir échapper aux crampes, au trépas!
Vains regrels ! vos lerreurs, votre cuisant supplice
Vengerontles liqueurs qu’exclut votre caprice.
Muis ouvrez done les yeux, avantque le fléau,
De son souflle glacé, vous bleuisse la peau !
Auxliquides proserits laissez le droit d’asile ;
Cassez le jugement cruel quiles exile.

Au lieu d’élaborer des décrets impuissants,



I

Du peuple canadien imitez le bon sens ;
Pirmi ses députés à la Législature,
Plusieurs, je ne veux point suspecter leur droiture,
Jugèrent qu’il fallait écarter, par la Joi,
Tous les spiritreux, objets de leur effroi :
Quelle erreur ? pourrait-on légalement défendre
Au fou de se couperla gorge, ou de se pendre ?
Aussi le Parlement a-t-il, avec raison,
Prononcé de leur loi la funèbre oruison,
Et daus la Chambre, si plus tard on délihère
Sur ie meme sujet, ses membres, je l’espère,
{fGviteront exces dans la sévérité
EEt prendront sagement, pour guide, Péquité;
Mais il serait encor préférable, je pense,
De guérir, par de bons conseils, l’intempérance,
Comme l’ont entrepris, avec un beau succès,
Les ministres d’un Dieu de clémence et de paix,
Fin joignant aux leçons Pexemple salutaire
it plus fort que les lois, d’une vie exemplaire.

Quoi ! n’entendez-vous pus ete.

Page 10, aprèsle 28ème vers finissantà*‘puissance,” lisez :

On perd tout, en voulant tout gagner à la fois ;
"Tel est l’effet certain de la rigueur deslois ;
Leur sévérité même en empêche l’usage,
Et celles de Dracon ne sont plus de notre âge.
Cessez donc de venir follement décréter
Des règlements légaux qu’on ne peut respecter,
Car c’est un grave abus, dont la suite est amère,
Que le mépris des lois, micux vaut ne pas les faire.

De mêmequ’il serait insensé, dangereux
D’opposer une digue au torrent écumeux,
Qui bondit et, trouvant obstacle à son passage,
Irait étendre au loin ses flots et leur ravage,
De même on échouerait en barrant le chemin
Auflot des passions grondant au cœur humain.
Lorsqu’un coursier fougueux, dans son élan rapide,
Se cabre, serrez-lui les flancs, tenez-le en bride,



——  —

Voulez-vous l’arrêter tout court, les yeux ardents
Et l’oreille dressée, il prend le mors aux dents.

L’habile médecin, que la prudence guide,
S’il ne peut extirper un principe morbide,
Se contente, en ce cas, d’atténuer le mal;
Tout remède autrement pourrait être fatal. -
Vous, soyez satisfaits, en rendant méprisable
L’ivrogne dont le vice est un mal incurable.
Vouloir plus c’est tenter l’impossibilité;
C’est dépasser le but de la Divinité,
Qui de l’homme imparfait pardonne la faiblesse.
Osez-vous réformer l’éternelle Sagesse ?

Orateurs si piquants, etc.

A. M.

 


